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Les Etats ont arrêté, le 2 juin, leur position sur le futur instrument international sur les marchés publics (IPI),
soutenu de longue date par la France et le Medef.

L'IPI permettra de restreindre, voire d’interdire, l’accès au marché européen pour les soumissionnaires issus de
pays dont les marchés publics restent fermés aux entreprises européennes. Les trilogues avec le Parlement
européen débuteront sous peu.

>> Consulter les Nouvelles de Bruxelles
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